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là, à notre portée, et elle ne confirme que trop nos déductions. 
H est manifeste m effet que, si on ne les raffermit pas au plus 
tôt, les bases mêmes de la société vont chanceler et qu’elles en
traîneront dans leur chute les grands principes du droit et de 
la morale éternelle.

(Maux causés 1‘ à la famille)

C’est de là que proviennent les graves préjudices qu'ont eu à 
souffrir toutes les parties du corps social, à commencer par la 
famille. Car, l’état laïque, sans se souvenir de ses limites, ni 
du but essentiel de l’autorité qu’il détient, a porté la main sur 
le lien conjugal pour le profaner, en le dépouillant du son ca
ractère religieux ; il a entrepris autant qu’il le pouvait sur le 
droit naturel qu’ont les parents en ce qui cor cerne l'édncation 
des enfants ; et, dans plusieurs endroits, il a détruit la stabi
lité du mariage, en donnant à la licencieuse institution du 
divorce une sanction légale. Or, chacun sait les fruits que ces 
empiétements ont portés: ils ont multiplié au delà de toute 
expression des mariages ébauchés seulement par de honteuses 
passions et par suite se dissolvant à bref délai, ou dégénérant, 
tantôt en luttes tragiques, tantôt en scandaleuses infidélités ! Et 
Nous ne disons rien des enfants, innocente descendance qu’on 
néglige, ou qui se pervertit, ici au spectacle des mauvais exem
ples des parents, et là sous l’effet du poison que l’Etat, devenu 
officiellement laïque, lui verse tous les jours.

(O' à l’ordre social et politique) .

Avec la famille l’ordre social et politique est, fqi aussi, mis 
en danger, surtout par les doctrines nouvelles, qui, assignant 
à la souveraineté une fausse origine, en ont corrompu par là 
même la véritable idée. Car si l'autorité souveraine découle 
formellement du consentement de la foule et non pas de Dieu, 
principe suprême et éternel de toute puissance, elle perd aux 
yeux des sujets son caractère le plus auguste, et elle dégénère 
en une souveraineté artificielle qui a pour assiette des bases 
instables et changeantes, comme la volonté des hommes dont 
on la fait dériver. Ne voyons-nous pas aussi les conséquences 
de cette erreur dans les lois ? Trop souvent en effet, au lieu 
d’être la raiso-n écrite, ces lois n’expriment plus que la puissance 
Ju nombre et la volonté prédominante d’un parti politique.


